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Outre le Portaildesaffaires et divers services de renseignements pour les entreprises, les services transactionnels
intéressants pour les PME incluent la constitution et l’enregistrement en ligne des sociétés, divers services reliés aux
impôts et aux charges sociales et le Relevé d’emploi (RE) pilote sur Internet.

Cependant, les résultats de la transformation des services restent inconnus. Le programme de Gouvernement en
direct n’est pas évident pour le citoyen et, bien que la prestation des services présente quelques possibilités, celui-
ci a peu de raison d’interagir électroniquement avec le gouvernement fédéral, sauf pour produire sa déclaration de
revenus annuelle. Par contre, les services transactionnels comme le RE et la production des déclarations d’impôt
pourraient éventuellement fournir une incitation « de survie » aux PME, les amener en ligne et les convaincre de
l’utilité des transactions électroniques. Outre les services sous-utilisés, le dernier rapport du vérificateur général
déplore l’absence de plan stratégique pour l’atteinte des visées ambitieuses du gouvernement et met sérieusement
en doute l’atteinte des objectifs du programme d’ici à la date limite de 200549. De plus, le financement central de
l’initiative Gouvernement en direct prendra fin au cours de l’exercice 2005 2006. Le gouvernement fédéral doit
s’engager fermement et ouvertement à prendre appui sur les accomplissements de l’initiative Gouvernement en direct
et à tenter d’atteindre son objectif à plus long terme, à savoir transformer les services dans l’ensemble des ministères
et des compétences. 

Continuant d’assumer son rôle, le gouvernement fédéral doit exploiter sa capacité de diffuser le savoir et l’information
à l’échelle du Canada, améliorer sa stratégie de communication et convaincre les Canadiens des avantages de
l’adoption de la technologie. Quant à ses programmes de communication, ils doivent être plus concertés et visibles,
informer les PME des programmes et services publics et continuer d’accroître l’accessibilité. Les partenariats peuvent
jouer un rôle important à cet égard. Le gouvernement peut, notamment, envisager la création de coalitions avec des
associations sectorielles pour cibler les entreprises qui n’adoptent pas les affaires électroniques, avec des dirigeants
de l’industrie pour distribuer l’information aux PME plus efficacement et avec le secteur de l’enseignement pour
combler la pénurie d’experts en affaires électroniques.

6.2  SECTEURS DE LA SANTÉ ET DE L’ÉDUCATION

Outre les enjeux associés à la transformation de l’ensemble de leurs opérations, les gouvernements canadiens
devront relever des défis de taille pour arriver à transformer la prestation de deux services publics clés — l’éducation
et les soins de santé — qui représentent à eux seuls quelque 15 p. 100 du produit intérieur brut (PIB) et la majeure
partie des dépenses publiques provinciales. D’autant plus que le secteur de la santé subit des contraintes de
financement à long terme appréciables et doit utiliser les ressources disponibles plus efficacement et effectivement
et que les deux secteurs connaissent des pénuries de personnel qualifié, notamment infirmières, enseignants
et professeurs. 

Qui plus est, ces deux domaines enregistrent une demande croissante de services et une augmentation des coûts.
En effet, la population vieillissante accroît la demande de services de santé, tandis que les exigences de la cyber-
économie rehaussent la demande de services d’éducation, de perfectionnement et d’apprentissage permanent.
En plus d’exacerber la demande et les coûts, ces tendances réduisent notre capacité de payer pour ces services et
diminuent la population de gens actifs. Par conséquent, les contributions aux recettes gouvernementales provenant
du régime fiscal déclineront en relation avec les besoins de fonds croissants.

On s’entend pour affirmer que les TIC peuvent contribuer à l’amélioration des services et à la maîtrise des coûts des
systèmes de santé, d’éducation et de formation, ainsi qu’à la prestation rapide et efficace de ces services dans les
régions rurales et éloignées. Les dépenses de santé au Canada s’élevaient à 106 milliards de dollars en 2001, soit
9,6 % du PIB; pour 2003, elles étaient estimées à 121,4 milliards de dollars, soit 10 % du PIB50. Par exemple,
une diminution de un pour cent des dépenses de santé grâce à l’application intelligente des TIC entraînerait une
baisse de plus de un milliard de dollars des frais annuels.

49 Vérificateur général du Canada, 2003 – Rapport de la vérificatrice générale du Canada, novembre 2003.
50 Institut canadien d’information sur la santé, Tendances des dépenses nationales de santé, 1975-2003.
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Les TIC et les services articulés sur Internet facilitent la prestation de certains services de santé et d’éducation. Mais
ce n’est qu’un début et les réseaux à large bande présentent d’énormes possibilités qui restent inexploitées. Il reste
encore beaucoup de travail à faire, aussi bien dans les régions urbaines que dans les collectivités rurales
et nordiques.

Dans le secteur de la santé, le gouvernement fédéral a affecté énormément de ressources à l’élaboration de systèmes
d’information en santé. Qui plus est, les commissions Kirby et Romanow sur l’avenir des soins de santé ont
recommandé au gouvernement fédéral d’investir dans la mise au point de services de télésanté et de télémédecine.
Inforoute Santé du Canada51, un partenariat entre les secteurs public et privé, a reçu un financement fédéral et
provincial significatif pour diriger la mise au point de systèmes de télédossiers de santé portables pouvant être
utilisés par les fournisseurs de soins à l’échelle du système de santé et dans le cadre de recherches axées sur les
résultats essentielles à la découverte de nouveaux traitements. Un récent rapport52 préparé pour le Department of
Health and Human Services des États-Unis par le National Coordinator for Health Information Technology décrit en
détail les efficiences et les économies éventuelles découlant de la mise en œuvre d’un système national de
télédossiers de santé.

Le rôle des TIC et d’Internet dans l’éducation, la formation et l’amélioration des compétences a fait l’objet de maints
débats au cours de la dernière décennie. La compétitivité de l’économie mondiale exige une main-d’œuvre instruite
et celle-ci se compose, à l’heure actuelle, de personnes qui peuvent comprendre et utiliser les affaires électroniques
dans leur vie quotidienne. Le secteur de l’éducation contribue à rehausser le niveau de connaissances techniques
des Canadiens. À leur tour, ces connaissances renforcent la compétitivité du Canada car elles enrichissent le milieu
canadien et contribuent à attirer et à retenir l’investissement et les gens. 

Le Canada fut le premier pays du monde à brancher toutes ses écoles et bibliothèques publiques à Internet. Il serait
logique, en prochaine étape, de les doter de connexions à large bande, comme c’est le cas en Alberta par le biais
de SuperNet, et d’élaborer des services d’éducation et des applications qui tirent parti de la largeur de bande
additionnelle pour donner à tous les enfants une chance égale d’apprendre. Dans le secteur universitaire, l’enjeu sera
de faire de la formation technique une compétence de base pour les étudiants de tous les programmes.

On s’entend pour affirmer que l’application des TIC aux systèmes de santé, d’éducation et de perfectionnement des
compétences permet d’améliorer les services et de maîtriser les coûts. Au-delà des améliorations incrémentielles de
ce genre, le vrai défi que les fournisseurs de services de santé, d’éducation et autres services publics devront relever
sera d’adapter leurs modèles de service aux TIC et à Internet et de modifier leurs systèmes de prestation et leurs
structures organisationnelles en fonction de ces nouveaux modèles de service. 

6.3  SECTEUR PRIVÉ

Au Canada, les principes du marché font en sorte que la mise au point des nouvelles technologies et l’édification de
l’infrastructure relèvent principalement du secteur privé. Il incombe donc aux grands utilisateurs des SAI du secteur
privé de prendre l’initiative de communiquer avec leurs PME partenaires pour les encourager à adopter les TIC. Dans
le marché dynamique, hautement concurrentiel d’aujourd’hui, la force des petites entreprises repose souvent sur leur
capacité de réagir et de s’adapter rapidement aux tendances du marché et aux pressions concurrentielles. En fait,
les participants à un récent groupe de discussion de l’ICCe ont indiqué que les actions de concurrents prospères et
la nécessité de réagir à l’utilisation des affaires électroniques dans l’ensemble de l’industrie étaient les deux
principaux facteurs décisionnels sous-tendant leur décision d’adopter les affaires électroniques53. Les PME ont révélé
que l’obtention de données sur les affaires électroniques posait un défi; en effet, elles estiment que les
gouvernements, les grandes institutions, les consultants et les fournisseurs de services ne sont pas nécessairement
des sources crédibles d’information54. Elles préfèrent donc se renseigner auprès de collègues immédiats et de
concurrents. Leurs sources de renseignements préférées sont les témoignages et les références personnelles fournies

51 Inforoute Santé du Canada, Tele-health Program, www.infoway-inforoute.ca.
52 U.S. Department of Health and Human Services, The Decade of Health Information Technology: Delivering Consumer-centric and Information-rich

Health Care, 21 juillet 2004.
53 ICCe, Impact d’Internet III, octobre 2003.
54 Ibid.
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par d’autres petites entreprises de leur secteur, ainsi que les revues spécialisées. Enfin, les actions de leurs
concurrents constituaient un puissant facteur de motivation sur le plan de l’adoption des SAI55.

Comme le démontrent les initiatives sectorielles comme ECCNet (voir la section 4.1), les grandes entreprises peuvent
encourager l’adoption des SAI en concluant des ententes de mentorat ou de location avec leurs fournisseurs et
distributeurs. Les partenariats avec les associations, axés sur ce type d’adoption, aideraient l’industrie à identifier les
associations interentreprises les plus susceptibles de mener à une adoption réussie de la technologie. Le secteur
privé doit également continuer à forger ce genre de coalition, avec tous les ordres de gouvernements ou d’autres
partenaires, pour sensibiliser et informer les PME et favoriser l’adoption des SAI.

6.4  PASSAGE DU COMMERCE ÉLECTRONIQUE À LA CYBER-ÉCONOMIE

L’économie canadienne a amorcé l’année 2004 du bon pied, grâce à un dollar plus fort, à la reconnaissance de nos
avantages concurrentiels et à des prix de revient relativement faibles. Cependant, l’édification d’une économie solide
exige que l’on mette l’accent sur la croissance et la productivité, et sur la mise en œuvre de politiques favorables à
l’exploitation du potentiel significatif des affaires électroniques pour l’accroissement de la productivité. Cet objectif
exige un schéma stratégique regroupant les forces divergentes de notre cyber-économie actuelle en une stratégie
économique concertée à longue échéance. Travaillant efficacement ensemble, les gouvernements et les entreprises
ont bâti l’infrastructure de réseaux nécessaire pour permettre aux entreprises et aux Canadiens d’utiliser toutes les
facettes de la technologie. Aujourd’hui, le défi consiste à élargir ces réseaux à de nouveaux programmes, notamment
à la santé et à l’éducation, et à engager de nouveaux partenaires, particulièrement les fournisseurs et les
distributeurs, pour que la cyber-économie joue un plus grand rôle dans l’ensemble de l’économie.

L’infrastructure technologique du Canada est solide. L’accès Internet est de plus en plus accessible aux
consommateurs canadiens, ce qui leur permet d’effectuer des transactions électroniques. Et pourtant, les
préoccupations des consommateurs concernant la protection et la sécurité de leurs données en ligne constituent un
désincitatif aux transactions en ligne. Entre temps, les nouvelles lois fédérale et provinciales sur la protection des
renseignements personnels sensibilisent les grandes entreprises à l’importance de la planification dans ce domaine.
Par contre, étant donné leurs ressources restreintes, les petites entreprises continueront à avoir besoin d’aide pour
interpréter et mettre en œuvre les exigences législatives. En outre, les nouvelles menaces à la sécurité, notamment
le pourriel et l’usurpation d’identité, exigent des démarches concertées et des solutions souples. 

Les PME ont fait des progrès importants quant à l’utilisation de la technologie : 74 % d’entre elles utilisent le courriel
et 78 % sont branchées à Internet. Bien que les petites entreprises dominent sur le plan des applications axées sur
le client, bon nombre d’entre elles hésitent à adopter les SAI plus complexes, même si ces solutions, notamment
l’approvisionnement en ligne, la gestion de la chaîne d’approvisionnement et la gestion des ressources humaines
permettent éventuellement de réduire les coûts et d’accroître les bénéfices. Elles mentionnent que le coût,
l’incapacité de trouver les experts qualifiés requis et le manque de sources de renseignements impartiaux constituent
les grosses pierres d’achoppement auxquelles elles se heurtent. Bien qu’elles estiment que leurs besoins sont très
spécifiques à leur secteur, à leur sous-secteur et même à l’entreprise, les PME indiquent qu’elles adoptent la
technologie qui correspond à ce que leurs concurrents et grands partenaires utilisent. Les démarches de
sensibilisation et d’encouragement à l’adoption devraient donc être spécifiques à chaque secteur.

Les engagements annoncés et mis en œuvre dans le dernier budget fédéral ont amélioré le contexte commercial
global, mais il reste du travail à faire pour bâtir l’environnement approprié. Ainsi, les gouvernements devraient
respecter l’engagement à l’égard de la « réglementation intelligente » du Plan d’action pour l’innovation. En effet, la
réglementation intelligente dotera le marché de règles claires et uniformes qui faciliteront les échanges fondés sur
les affaires électroniques. En même temps, le gouvernement doit s’attacher à faire connaître nos forces et profiter
des forums internationaux pour promouvoir les réussites canadiennes dans le secteur de la technologie auprès de
nos partenaires et de nos investisseurs. 

55 Ibid.
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Il faut cesser d’envisager le commerce électronique à part et l’intégrer à l’ensemble de l’économie. Selon l’ICCe, le
Canada pourra réaliser son potentiel si tous les partenaires travaillent ensemble pour atteindre le prochain niveau.
Il faudra, notamment, exploiter notre excellente infrastructure, instaurer la confiance et stimuler la demande en
encourageant les entreprises et les consommateurs à utiliser le commerce électronique et, pour ce, nous proposons
les démarches impératives suivantes :

1. Le gouvernement du Canada doit formuler un plan stratégique, axé sur l’édification d’une économie
innovatrice pour le 21e siècle, qui reconnaît le rôle et l’importance des TIC au sein de cette économie. Ce
plan doit tenter de clarifier et de réviser, le cas échéant, les règles du marché afin de favoriser la croissance
économique à long terme. Il importe également de saisir toutes les occasions d’appuyer et de communiquer
notre puissance technologique aux investisseurs et aux partenaires commerciaux clés. 

2. Étant donné que les démarches sectorielles peuvent éventuellement intensifier l’adoption des affaires
électroniques, les grandes entreprises du secteur privé doivent créer un besoin impérieux, avec le soutien
approprié, afin d’inciter leurs partenaires, fournisseurs et distributeurs à utiliser les affaires électroniques.

3. Tous les intervenants devraient s’efforcer d’atténuer les inquiétudes concernant la sécurité de l’environnement
électronique, d’instaurer la confiance parmi les consommateurs et les entreprises et de favoriser l’utilisation
d’Internet pour les transactions et les achats.




